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2019/4945 - ADOPTION DE LA STRATEGIE 2020-2030 DU RESEAU 
FRANÇAIS DES VILLES-SANTE ET DU CONSENSUS DE 
COPENHAGUE ENTRE LES MAIRES DE L'ORGANISATION 
MONDIALE DE LA SANTE (OMS) (DIRECTION DE 
L'ECOLOGIE URBAINE) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 10 septembre 2019 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Ville de Lyon est depuis toujours impliquée dans la promotion de la santé, et a fait le 
choix de conforter cet engagement en adhérant en 2002 au Réseau français des Villes-
Santé de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). 
 
Les actions conduites visent à susciter une prise de conscience des enjeux de santé en 
milieu urbain, à stimuler le débat en s’appuyant sur des données fiables en termes 
d’évaluation des risques sanitaires et environnementaux et à adopter une approche 
préventive à travers l’ensemble des politiques publiques locales. 
 
Une Ville-Santé est une ville qui : 

- améliore constamment la qualité de son environnement, favorise le 
développement d’une communauté solidaire et qui participe à la vie de la cité ; 

- agit en faveur de la santé de tous et réduit les inégalités ; 
- développe une économie diversifiée et innovante ; 
- donne à chacun les moyens d’avoir accès à la culture et de réaliser son potentiel 

de créativité. 
 

Le programme européen des Villes-Santé répond aux attentes croissantes des citadins 
quant aux impacts sanitaires et environnementaux des politiques publiques locales dont 
notamment l’action sociale, les choix d’aménagement et de déplacements. 
 
La Ville de Lyon met en œuvre une politique de santé publique dans le cadre des 
compétences qui lui sont déléguées, les pouvoirs de police du Maire et aussi par une 
politique volontariste forte qui est illustrée par la signature d’un contrat local de santé en 
2015. Son action a ainsi un impact sur plusieurs déterminants de la santé (logement, 
urbanisme, environnement, action sociale, choix des transports..) et permet de favoriser le 
bien-être et la santé de la population en contribuant à lutter contre les inégalités de santé.  
 
Ainsi depuis 2002, la Ville de Lyon affirme son rôle en faveur de la promotion de la santé 
en adhérant au Réseau français des Villes-Santé de l’OMS.  Ce Réseau des Villes-Santé a 
pour but de soutenir la coopération entre les villes ou les intercommunalités qui ont la 
volonté de mener des politiques favorables à la santé et à la qualité de vie urbaine. Créé il 
y a 30 ans, il rassemble aujourd’hui près d’une centaine de villes françaises qui, en lien 
avec l’OMS, participent au mouvement européen, couvrant 1500 Villes-Santé. Si sa 
nouvelle stratégie 2020-2030 s’inscrit dans le cadre européen, elle est aussi le reflet du 
contexte national français. Les inégalités sociales de santé et le nombre de décès 
prématurés (avant 65 ans) restent préoccupants. L’enjeu est de créer des villes denses et 
actives tout en préservant l’environnement et la qualité de vie des habitants. Ce document 
contient aussi les objectifs du Réseau français des Villes-Santé qui, en tant que structure, 
vise à être un réseau d’excellence, à même de produire de nouvelles connaissances en lien 
avec des chercheurs et chercheuses, à influencer les politiques nationales et à porter une 
vision à long terme via un travail prospectif permettant d’anticiper les enjeux à venir.  



 
La stratégie s’appuie sur les trois valeurs qui guident l’action des Villes-Santé françaises :  

- intersectorialité : s’assurer que toutes les politiques locales soient positives pour la 
santé ; 

- équité : renforcer la justice sociale par la réduction des inégalités sociales de 
santé ; 

- durabilité : créer des villes agréables pour la population actuelle et les générations 
futures.  

 
Le sommet des maires organisé par le bureau Europe de l’OMS s’est déroulé en février 
2018 à Copenhague a réuni près de 120 élus des villes européennes. Les aspirations 
communes des Villes-Santé ont abouti à l’adoption du Consensus de Copenhague. Le 
réseau français des Villes-Santé sollicite l’ensemble de ses adhérents afin qu’ils signent le 
consensus de Copenhague. En effet, les réseaux nationaux doivent reprendre les textes 
fondateurs du réseau européen des Villes-Santé de l’OMS.  
 
Le consensus est articulé autour de 8 engagements des villes, rédigés comme suit : 
 

1. Nous nous engageons à agir ensemble pour améliorer la santé et le bien-être de 
tous ceux qui vivent, aiment, s’instruisent, travaillent et se divertissent dans nos 
villes. 

2. Une Ville-Santé donne l’exemple en mettant l’accent sur un développement 
sociétal à visage humain et en accordant la priorité à l’investissement dans les 
personnes, pour améliorer l’équité et l’inclusion en renforçant le pouvoir d’agir 
des habitants. 

3. Une Ville-Santé donne l’exemple en créant des espaces inclusifs, en tenant 
compte des environnements sociaux, physiques et culturels dans une approche 
cohérente ; elle fait la promotion de la santé et du bien-être pour toutes et tous. 

4. Une Ville-Santé donne l’exemple en veillant à ce que tous les habitants et toutes 
les communautés participent aux décisions qui les concernent et ont un impact sur 
les lieux où ils vivent, s’instruisent, travaillent, s’aiment et se divertissent. 

5. Une Ville-Santé donne l’exemple en s’efforçant d’accroître la prospérité de la 
communauté et de renforcer ses atouts grâce à une gouvernance des biens et 
services communs basée sur des valeurs. 

6. Une Ville-Santé donne l’exemple en promouvant la paix par le biais de sociétés 
inclusives qui mettent l’accent sur les lieux, la participation, la prospérité et la 
planète, tout en plaçant l’individu au centre de toutes les politiques et actions. 

7. Une Ville-Santé donne l’exemple en veillant à ce que la protection de la planète 
soit au cœur de toutes ses politiques intérieures et extérieures. 

8. Nous nous engageons à agir collectivement, avec d’autres villes de la Région 
européenne de l’OMS et du monde entier, en concentrant nos efforts sur l’humain, 
la participation, la prospérité, la planète, les espaces et la paix, pour la santé et le 
bien-être de toutes et tous, afin de répondre aux transformations urgentes exigées 
par le Programme de développement durable à l’horizon 2030, des Nations Unies. 

 
 
Vu la stratégie 2020-2030 du Réseau français des Villes-Santé ;  
 
Vu le consensus de Copenhague ; 
 
Ouï l'avis de la commission affaires sociales - solidarité - santé - droits des 

citoyens ; 
 
 



DELIBERE 

 
 

1- La Stratégie 2020-2030 du Réseau français des Villes-Santé et le Consensus de 
Copenhague du bureau Europe de l’OMS, aux conditions susvisées, sont 
approuvés. 

 
2-  M. le Maire est autorisé à signer le Consensus de Copenhague et tout document y 

afférent. 
 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, la Conseillère municipale 
déléguée, 

Céline FAURIE-GAUTHIER 

 

    


